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PROGRAMME – JEUDI 4 AVRIL 2019
LA RÉÉCRITURE DU TITRE IV DU
LIVRE IV DU CODE DE COMMERCE

I. La construction du titre IV

9h Propos introductifs

- Daniel Fasquelle, Professeur des universités, Vice-président de la 
commission des affaires économiques de l’Assemblée nationale.

- Pierre Chambu, chef du service de la protection des consommateurs 
et de la régulation des marchés, DGCCRF.

10h La réorganisation du titre IV

- le « déséquilibre significatif », figure centrale des pratiques
commerciales déloyales ?
Martine Béhar-Touchais, Professeur à l’Université Panthéon-Sorbonne.

- Les rapports entre le code de commerce et le code civil.
Julie Klein, Professeur à l’Université de Rouen Normandie.

DISCUSSION

11h La conciliation avec le droit de l’UE

- Présentation de la directive
« Pratiques commerciales déloyales » dans le secteur alimentaire.
Emilie Prouzet, Director for european Affairs,
French Retail Federation, Bruxelles.

- Le titre IV du code de commerce et le droit de l’UE.
Laurence Idot, Professeur émérite de l’Université Panthéon-Assas, 
Membre de l’Autorité de la concurrence.

Fin de matinée 12H



II. Le contenu du titre IV

14h Les pratiques déloyales

- Le contrôle du prix
Vincent Malassigné, Professeur à l’Université
Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines

- La rupture brutale des relations commerciales établies
Olivier Deshayes, Professeur à l’Université Paris Nanterre.

- La facturation
Marine Michineau, Maitre de conférences
à l’Université Paris Nanterre.

15h La mise en œuvre du nouveau titre IV

- Le regard du juge 
Irène Luc, Cour d’appel de Paris, Présidente de chambre.

- Le regard universitaire sur l’action du ministre
Cyril Grimaldi, Professeur à l’Université Paris 13.

16h Les attentes des acteurs économiques

Table-ronde : Jacques Davy et Hugues Beyler (FCD),
Patrick Benezit et Antoine Suau (FNSEA), Valérie Weil-Lancry (ANIA). 

Animateur des débats : Anne-Sophie Choné-Grimaldi, Professeur
à l’Université Paris Nanterre.

DISCUSSION

Fin des travaux : 17h30

VALIDÉ AU TITRE DE LA FORMATION CONTINUE : 7H
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BULLETIN D’INSCRIPTION
Inscription obligatoire avant le 21 mars (même en cas de gratuité)

Nom : ..………………………………………………………………………….……………………….

Prénom : ..………………………………………………………………………….…………....……...

Fonction : ..………………………………………………………………………….…………....…….

Adresse : ..………………………………………………………………………….…………..............

Adresse : ..………………………………………………………………………….…………..............

Téléphone : …………………………………………….…………….………….………….................

Mail : ..………………………………………………………………………….………….....................

Souhaitez-vous :  une attestation de présence   une facture

Tarifs    Colloque   Colloque et déjeuner

Tarif normal   150€    180€

Tarif université,   Gratuit    30€
magistrature

Règlement par chèque à l’ordre de l’Agent comptable de l’Université Paris Nanterre

Bulletin à renvoyer, accompagné du chèque, par courrier postal :  

Université Paris Nanterre UFR DSP
Zoubida Saidi. CEDCACE
200 avenue de la République - 92001 NANTERRE CEDEX

étudiants, universitaires,
magistrats


